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PREMIER MINISTERE 

 

REVOCATION 

Par décret n° 2007-2889 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Bedhiafi Othman, administrateur en chef au 
ministère de la justice et des droits de l’Homme, est 
révoqué de ses fonctions sans suspension des droits à 
pension et radié des cadres du corps administratif commun 
des administrations publiques à compter du 16 juillet 2003. 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2890 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Hassen Jouablia, inspecteur des services 
financiers, est chargé des fonctions de secrétaire général de 
deuxième classe à la commune de Téboursouk, à compter 
du 1er septembre 2007. 

 

Par décret n° 2007-2891 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Ridha Meksi est nommé directeur de l’agence 
municipale des services environnementaux relevant de la 
commune de Tunis. 

 

Par décret n° 2007-2892 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Hmida Omrani est nommé directeur de 
l’agence municipale de gestion relevant de la commune de 
Tunis. 

 

Par décret n° 2007-2893 du 13 novembre 2007. 

Madame Kaouther Ouerghi épouse Babay, architecte 
principal, est chargée des fonctions de chef de service de 
l’aménagement et des autorisations urbaines à la sous-
direction technique à la commune de Carthage. 

 

Par décret n° 2007-2894 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Mehdi Languar, architecte principal à la 
commune de Tunis, est nommé au grade d’architecte en 
chef. 

 

Par décret n° 2007-2895 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Zakaria Ben Amor, architecte principal à la 

commune de Tunis, est nommé au grade d’architecte en 

chef. 

Liste des animateurs des jardins d’enfants 
exerçant à la commune de Makthar à promouvoir 
au choix au grade d’animateur d’application des 

jardins d’enfants 
Au titre de l’année 2006 

Madame Faïza Ataya. 

 
Liste des animateurs des jardins d’enfants 

exerçant à la commune de Monastir à promouvoir 
au choix au grade d’animateur d’application des 

jardins d’enfants 
Au titre de l’année 2006 

Madame Faouzia Skhiri. 

 
Liste des animateurs des jardins d’enfants 

exerçant à la commune de Zermdine à promouvoir 
au choix au grade d’animateur d’application des 

jardins d’enfants 
Au titre de l’année 2006 

Madame Monjia Ayouni. 

 
Liste des animateurs des jardins d’enfants 

exerçant à la commune de Ksibet Madyouni à 
promouvoir au choix au grade d’animateur 

d’application des jardins d’enfants 
Au titre de l’année 2006 

Madame Afifa Achek. 

 
Liste des animateurs des jardins d’enfants 

exerçant à la commune de Sousse à promouvoir 
au choix au grade d’animateur d’application des 

jardins d’enfants 
Au titre de l’année 2006 

Mesdames : Raja Mzabi, 

Monia Ghannouchi. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2007-2896 du 12 novembre 2007, 
accordant à la société « Sousse Panoramique », 
les avantages fiscaux prévus par l’article 52 du 
code d’incitation aux investissements. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié ou complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006 portant 
loi de finances pour l’année 2007, 

décrets et arrêtés 
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Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 et notamment son 
article 52 tel que modifié ou complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2006-85 du 25 
décembre 2006 portant loi de finances pour l’année 2007, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, portant fixation 
des attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, portant 
composition, organisation et modes de fonctionnement de la 
commission supérieure d’investissement, 

Vu l’avis de la commission supérieure d’investissement 
du 1er novembre 2007, 

Vu l’avis du ministre de tourisme, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - La société « Sousse Panoramique » 

bénéficie de l’exonération des droits de douane et de la 

suspension de la taxe sur la valeur ajoutée dus à 

l’importation d’un ballon captif et ses accessoires dans la 

limite d’un coût global de 1,550 millions de dinars et 

nécessaire à la réalisation d’un projet touristique. 

Art. 2 - La société « Sousse Panoramique » s’engage par 
écrit à ne pas céder, à titre onéreux ou gratuit, ces 
équipements, et ce, pendant les cinq années qui suivent la 
date d’importation. Cet engagement est joint à la 
déclaration en douane de la mise à la consommation. 

Art. 3 - La cession des équipements importés sous 
couvert du régime fiscal privilégié avant l’expiration du 
délai cité à l’article 2 ci-dessus est subordonnée à 
l’acquittement des droits et taxes dus sur la base de la 
valeur et des taux en vigueur à la date de cession. 

Art. 4 - Le ministre des finances et le ministre de 
tourisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 novembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2897 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Mohamed Aguel, inspecteur central des 
services financiers au ministère des finances, est nommé 
receveur des finances catégorie « B ». 

En application des dispositions de l’article 3 nouveau du 
décret n° 2006-995 du 3 avril 2006, l’intéressé bénéficie 
des indemnités et avantages de chef de service 
d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2007-2898 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Jamel Khemiri, inspecteur central des services 
financiers au ministère des finances, est nommé mandataire 
chargé de section de comptabilité pour l’inspection à la 
trésorerie régionale des finances à Kasserine. 

En application des dispositions de l’article 4 du décret 
n° 99-630 du 22 mars 1999, l’intéressé bénéficie du rang et 
des avantages de chef de service d’administration centrale. 

BUREAU DE CONTROLE DES IMPOTS 

Par arrêté du ministre des finances du 13 

novembre 2007. 

Est créé, à compter du 1er novembre 2007, au centre 

régional du contrôle des impôts de Gabès à la direction 

générale des impôts, un bureau de contrôle des impôts 

dénommé bureau de contrôle des impôts El Hamma. 

La compétence territoriale du bureau de contrôle des 

impôts El Hamma couvre tous les secteurs de la délégation 

d’EI Hamma du gouvernorat de Gabès. 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

Arrêté du ministre du développement et de la 

coopération internationale du 13 novembre 2007, 

portant ouverture d’un concours externe sur 

épreuves pour le recrutement de techniciens du 

corps technique commun des administrations 

publiques à l’institut national de la statistique. 

Le ministre du développement et de la coopération 

internationale, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif 

ensemble des textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre l997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le statut 

particulier du corps technique commun des administrations 

publiques tel qu’il a été complété par le décret n° 2003-

2633 du 23 décembre 2003, 

Vu l’arrêté du ministre du développement et de la 

coopération internationale du 30 octobre 2003, fixant les 

modalités d’organisation du concours externe sur épreuves 

pour le recrutement de techniciens du corps technique 

commun des administrations publiques complété par 

l’arrêté du 25 novembre 2006. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert à l’institut national de la 
statistique (ministère du développement et de la coopération 
internationale), le 30 décembre 2007 et jours suivants, un 
concours externe sur épreuves pour le recrutement de 
techniciens. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à dix 

(10) postes répartis comme suit : 

- spécialité statistique : (6), 

- spécialité infographie : (2), 

- spécialité système d’information géographique 

informatique : (2). 
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Art. 3 - La date de clôture de la liste d’inscription des 

candidatures est fixée au 30 novembre 2007. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre du développement 
et de la coopération internationale 

Mohamed Nouri Jouini 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 14 novembre 2007. 

Monsieur Anis Oueslati est nommé membre 

représentant le gouvernorat de Gafsa au conseil d’entreprise 

de l’office de développement du Sud, en remplacement de 

Monsieur Mabrouk Charni. 

 

Par arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 14 novembre 2007. 

Monsieur Hassen Khidhiri est nommé membre 

représentant le gouvernorat de Kébili au conseil 

d’entreprise de l’office de développement du Sud, en 

remplacement de Monsieur Youssef Dridi. 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2899 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Ezzedine Amri, ingénieur principal, est chargé 

des fonctions de sous-directeur des affaires foncières des 

terres agricoles à la direction régionale des domaines de 

l’Etat et des affaires foncières de Kasserine au ministère des 

domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2007-2900 du 14 novembre 2007. 

Mademoiselle Leila Bengaji, ingénieur de travaux, est 

chargée des fonctions de sous-directeur des affaires 

foncières des terres agricoles à la direction régionale des 

domaines de 1’Etat et des affaires foncières de Manouba au 

ministère des domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

 

Par décret n° 2007-2901 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Chokri Tayech, ingénieur de travaux, est 

chargé des fonctions de chef de service des enquêtes 

foncières, constats et travaux topographiques à la direction 

régionale des domaines de l’Etat et des affaires foncières de 

Zaghouan au ministère des domaines de 1’Etat et des 

affaires foncières. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2902 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Hédi Lassoued, conseiller des services publics, 
est chargé des fonctions de secrétaire général de l’agence de la 
vulgarisation et de la formation agricoles relevant du ministère 
de l’agriculture et des ressources hydrauliques. 

 

Par décret n° 2007-2903 du 14 novembre 2007. 

Madame Zohra Karoui, administrateur conseiller, est 
chargée des fonctions de secrétaire général d’établissement 
d’enseignement supérieur et de recherche agricole à 
l’institut de la recherche vétérinaire de Tunisie. 

 

Par décret n° 2007-2904 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Ahmed El Agrebaoui, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire général 
d’établissement d’enseignement supérieur et de recherche 
agricole à l’institut national de recherches en génie rural, 
eaux et forêts. 

 

Par décret n° 2007-2905 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Ammar Bouguerra Yacoubi, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire général 
d’établissement d’enseignement supérieur et de recherche 
agricole à l’institut national de la recherche agronomique de 
Tunisie. 

 

Par décret n° 2007-2906 du 14 novembre 2007. 

Madame Ibtissem Boukhris épouse Riahi, inspecteur 
central des services financiers, est chargée des fonctions de 
secrétaire général d’établissement d’enseignement supérieur 
et de recherche agricole à l’institut national agronomique de 
Tunisie. 

 

Par décret n° 2007-2907 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Ridha Bargaoui, professeur de l’enseignement 
supérieur agricole, est chargé des fonctions de directeur des 
affaires pédagogiques à l’institution de la recherche et de 
l’enseignement supérieur agricoles. 

 

Par décret n° 2007-2908 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Jounaidi Brinsi, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de sous-directeur des études, analyses 
et relations bancaires au bureau de contrôle des unités de 
production agricole relevant du ministère de l’agriculture  et 
des ressources hydrauliques. 

 

Par décret n° 2007-2909 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Mouldi Zehioua, médecin vétérinaire sanitaire 
principal, est chargé des fonctions de chef de la cellule 
territoriale de vulgarisation agricole « Menzel Témime » au 
commissariat régional au développement agricole de 
Nabeul. 
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Par décret n° 2007-2910 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Hamed Ben Hassine, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de chef de la cellule territoriale de 
vulgarisation agricole « Bembla » au commissariat régional 
au développement agricole de Monastir. 

 

Par décret n° 2007-2911 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Samir Slama, ingénieur des travaux, est 

chargé des fonctions de chef de la cellule territoriale de 

vulgarisation agricole « Sahline » au commissariat régional 

au développement agricole de Monastir. 

 

Arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 13 novembre 2007, 
portant création d’un périmètre d’intervention 
foncière agricole à El Hichria de la délégation de 
Sidi Bouzid Ouest, au gouvernorat de Sidi Bouzid, 
et ouverture des opérations d’aménagement 
foncier dans ce périmètre. 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant création de 

l’agence foncière agricole, telle que modifiée et complétée 

par la loi n° 2000-29 du 6 mars 2000 et notamment ses 

articles 2 (nouveau), 13 et 14 bis, 

Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, modifiant la 

dénomination de l’agence de la réforme agraire des 

périmètres publics irrigués, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 

la composition et les compétences de la commission 

nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu 1’avis de la commission nationale consultative de 

l’aménagement foncier agricole réunie le 20 juillet 2007. 

Arrête : 

Article premier. - Il est créé un périmètre d’intervention 

foncière agricole à El Hichria de la délégation de Sidi 

Bouzid Ouest, au gouvernorat de Sidi Bouzid sur une 

superficie de quatre cent trente cinq hectares (435 ha) 

environ, délimité par un liseré vert sur l’extrait de carte au 

1/50.000 ci-joint. 

Art. 2 - Les opérations d’aménagement foncier sont 

ouvertes dans le périmètre visé à l’article premier à compter 

de la date de publication du présent arrêté. 

Art. 3 - Le directeur général de l’agence foncière 

Agricole est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 

DE L'ENERGIE ET DES PETITES 

ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 13 
novembre 2007, portant extension de la durée de 
validité du deuxième renouvellement du permis de 
recherche d’hydrocarbures dit permis « Anaguid » 
et la cession totale des intérêts dans ledit permis. 

Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 

moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 92-89 du 26 octobre 1992, portant 

approbation de la convention et ses annexes signées à Tunis 

le 8 avril 1992 entre l’Etat Tunisien d’une part, l’Entreprise 

Tunisienne d’Activités Pétrolières et la société « Coho 

International Ltd » d’autre part, 

Vu le code des hydrocarbures promulgué par la loi  

n° 99-93 du 17 août 1999, tel que modifié et complété par 

la loi n° 2002-23 du 14 février 2002 et la loi n° 2004-61 du 

27 juillet 2004, 

Vu le décret n° 2000-713 du 5 avril 2000, portant 

composition et fonctionnement du comité consultatif des 

hydrocarbures, 

Vu l’arrêté du ministre de l’économie nationale du 26 

mai 1992, portant institution d’un permis de recherche de 

substances minérales du second groupe dit permis 

« Anaguid » au profit de l’Entreprise Tunisienne d’Activités 

Pétrolières et de la société « Coho International Ltd », 

Vu l’arrêté du ministre de l’économie nationale du 3 mai 

1993, portant autorisation de cession partielle des intérêts 

de la société « Coho International Ltd » dans le permis 

« Anaguid » au profit de la société « Ampolex (A.O.E) 

Limited », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 6 septembre 

1995, portant extension de la superficie du permis 

« Anaguid » et autorisation de cession partielle des intérêts 

de la société « Coho International Ltd » dans ledit permis 

au profit de la société « Bligh Tunisia Inc », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 5 septembre 

1997, portant extension de deux ans de la validité de la 

période initiale du permis « Anaguid », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 23 mai 2000, 
portant premier renouvellement du permis « Anaguid » et 
autorisation de cession totale des intérêts de la société 
« Ampolex (Tunisia) Pty Limited » dans ledit permis au 
profit de la société « Anadarko Tunisia Anaguid Company » 
ainsi que la cession partielle des intérêts de la société 
« Coho Anaguid Inc » dans ledit permis au profit de la 
société « Bligh Tunisia inc », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 12 décembre 

2000, fixant la liste des permis et concession d’exploitation 

d’hydrocarbures admis au bénéfice des dispositions du code 

des hydrocarbures, 



N° 93 Journal Officiel de la République Tunisienne —  20 novembre 2007 Page 3905

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 15 février 2001, 
fixant les modalités de dépôt et d’instruction des demandes 
de titres d’hydrocarbures, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 7 mai 2001, 
portant autorisation de cession totale des intérêts de la 
société « Bligh Tunisia Inc » dans le permis « Anaguid » au 
profit des sociétés « Anadarko Tunisia Anaguid Company » 
et « Nuevo Anaguid Limited », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 10 décembre 
2001, portant autorisation de cession totale des intérêts de la 
société « Coho Anaguid Inc » dans le permis « Anaguid » 
au profit des sociétés « Anadarko Tunisia Anaguid 
Company », « Nuevo Anaguid Limited » et « Pioneer 
Natural Resources Anaguid Ltd », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie du 12 février 2002, 
portant extension d’une année de la durée de validité du 
premier renouvellement du permis « Anaguid », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et de l’énergie du 
1er avril 2003, portant autorisation de cession totale des 
intérêts de la société « Nuevo Anaguid Limited » dans le 
permis « Anaguid » au profit des sociétés « Pioneer Natural 
Resources Anaguid Ltd » et « Anadarko Tunisia Anaguid 
Company » et extension d’une année de la durée de validité 
du premier renouvellement dudit permis, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et de l’énergie du 
16 mars 2004, portant extension d’une année de la durée de 
validité du premier renouvellement du permis « Anaguid », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises du 22 mars 2005, portant 
deuxième renouvellement du permis « Anaguid » et 
autorisation de cession partielle des intérêts de la société 
« Anadarko Tunisia Anaguid Company » dans ledit permis au 
profit de la société « Pioneer Natural Resources Anaguid Ltd », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises du 5 juillet 2007, portant 
extension de six mois de la durée de validité du deuxième 
renouvellement du permis de recherche d’hydrocarbures dit 
permis « Anaguid », 

Vu la lettre du 21 février 1996, par laquelle la société 
« Coho International Ltd », a notifié la cession totale de ses 
intérêts dans le permis « Anaguid » au profit de la société 
« Coho Anaguid Inc », 

Vu la lettre du 2 octobre 1997, par laquelle la société 
« Ampolex (AOE) Limited » a notifié la cession totale de 
ses intérêts dans le permis « Anaguid » au profit de la 
société « Ampolex (Tunisia) Pty Limited », 

Vu la lettre d’engagement en date du 28 août 2001 en 
vertu de laquelle « Pioneer Natural Resources Anaguid 
Ltd » s’engage à assumer l’obligation de forage du puits 
prévu par la convention afférente au permis « Alyane » et 
transférée sur le permis « Anaguid », 

Vu la demande déposée le 12 juillet 2007 à la direction 
générale de l’énergie, par laquelle les sociétés « Anadarko 
Tunisia Anaguid Company » et « Pioneer Natural 
Resources Anaguid Ltd » et l’Entreprise Tunisienne 
d’Activités Pétrolières ont sollicité, conformément à la 
l’article 30 du code des hydrocarbures, une extension de dix 
huit mois de la durée de validité du deuxième 
renouvellement du permis « Anaguid », 

Vu la demande déposée le 12 juillet 2007 à la direction 
Générale de l’Energie, par laquelle la société « Anadarko 
Tunisia Anaguid Company » a sollicité, conformément à la 
l’article 34 du code des hydrocarbures, l’autorisation de 
céder la totalité de ses intérêts au profit des sociétés 
« Pioneer Natural Resources Anaguid Ltd » et « Medco 
Tunisia Anaguid Ltd », 

Vu l’avis favorable émis par le comité consultatif des 

hydrocarbures lors de sa réunion du 12 juillet 2007, 

Vu le rapport du directeur général de l’énergie. 

Arrête : 

Article premier. - Est accordée, une extension de dix 

huit mois de la durée de validité du deuxième 

renouvellement du permis de recherche d’hydrocarbures dit 

permis « Anaguid ». 

Suite à cette extension, ladite période arrivera à 
échéance le 8 juin 2009. 

Art. 2 - Est autorisée, la cession totale des intérêts de la 
société « Anadarko Tunisia Anaguid Company » dans le 
permis de recherche d’hydrocarbures dit permis 
« Anaguid » au profit des sociétés « Pioneer Natural 
Resources Anaguid Ltd » et « Medco Tunisia Anaguid 
Ltd ». 

Suite à cette cession, les taux de participation des 
cotitulaires seront répartis comme suit : 

- l’Entreprise Tunisienne d’Activités Pétrolières : 50%, 

- Pioneer Natural Resources Anaguid Ltd : 30%, 

- Medco Tunisia Anaguid Ltd : 20%. 

Art. 3 - Ce permis demeure régi par la convention et ses 

annexes telles que ratifiées par la loi n° 92-89 du 26 octobre 

1992, ainsi que par l’ensemble des textes législatifs et 

réglementaires susvisés. 

Tunis,  le 13 novembre 2007. 

Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des 
petites et moyennes entreprises 

Afif Chelbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 

DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2912 du 13 novembre 2007. 

Madame Héla Telemceni, chef laboratoire en chef, est 
chargée des fonctions de sous-directeur de la banque des 
données à la direction des études générales et de la 
programmation relevant de la direction générale de 
l’aménagement du territoire au ministère de l’équipement, 
de l’habitat et de l’aménagement du territoire. 
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Par décret n° 2007-2913 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Ahmed Chaâbani, ingénieur des travaux, est 

chargé des fonctions de chef de service de l’habitat à la 

direction régionale de l’équipement, de l’habitat et de 

l’aménagement du territoire de Jendouba. 

 

Par décret n° 2007-2914 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Hamadi Zouaghi, ingénieur principal, est 

chargé des fonctions de chef de service de l’habitat à la 

direction régionale de l’équipement, de l’habitat et de 

l’aménagement du territoire de Kasserine. 

 

 

MINISTERE DU COMMERCE  

ET DE L'ARTISANAT 

 

Arrêté du ministre du commerce et de l’artisanat 

du 13 novembre 2007, portant report du concours 

externe sur épreuves pour le recrutement de 

contrôleurs des affaires économiques. 

Le ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée et complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 87-103 du 24 janvier 1987, fixant le 

statut particulier au corps des agents des affaires 

économiques, ensemble les textes qui l’ont modifié et 

complété et notamment le décret n° 99-1434 du 21 juin 

1999, 

Vu l’arrêté du 12 novembre 1999, fixant les modalités 

d’organisation du concours externe sur épreuves pour le 

recrutement de contrôleurs des affaires économiques, 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2007, portant ouverture 

d’un concours externe sur épreuves pour le recrutement de 

contrôleurs des affaires économiques. 

Arrête : 

Article premier. - Est reportée au 30 décembre 2007 et 

jours suivants, la date du déroulement du concours externe 

sur épreuves pour le recrutement de contrôleurs des affaires 

économiques ouvert par l’arrêté susvisé du 29 septembre 

2007. 

Art. 2 - Est reportée au 30 novembre 2007, la date de 

clôture de la liste des candidatures. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre du commerce et de l'artisanat 

Touiti Ridha 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Arrêté du ministre du transport du 14 novembre 
2007, portant ouverture d’un concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur 
général au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques à l’institut national de la 
météorologie relevant du ministère du transport. 

Le ministre du transport, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi  
n° 2003 -20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, portant statut 
particulier du corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, tel qu’il a été modifié et 
complété par le décret n° 2001-1748 du 1er août 2001, 

Vu l’arrêté du ministre du transport du 23 juin 1999, fixant 
les modalités d’organisation du concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade d’ingénieur général appartenant au 
corps commun des ingénieurs des administrations publiques au 
ministère du transport et aux établissements publics à caractère 
administratif qui lui sont rattachés. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à l’institut national de la 
météorologie relevant du ministère du transport, le 17 
janvier 2008 et jours suivants, à Tunis, un concours interne 
sur dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur général 
appartenant au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à un (1) 
seul poste. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste d’inscription des 
candidatures est fixée au 17 décembre 2007. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre du transport 

Abderrahim Zouari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre du transport du 14 novembre 
2007, portant ouverture d’un concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur 
en chef au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques à l’institut national de 
la météorologie relevant du ministère du 
transport. 

Le ministre du transport, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi  
n° 2003 -20 du 17 mars 2003, 
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Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, portant statut 

particulier du corps commun des ingénieurs des 

administrations publiques, tel qu’il a été modifié et 

complété par le décret n° 2001-1748 du 1er août 2001, 

Vu l’arrêté du ministre du transport du 23 juin 1999, 

fixant les modalités d’organisation du concours interne sur 

dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur en chef 

appartenant au corps commun des ingénieurs des 

administrations publiques au ministère du transport et aux 

établissements publics à caractère administratif qui lui sont 

rattachés. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert à l’institut national de la 

météorologie relevant du ministère du transport, le 18 

janvier 2008 et jours suivants, à Tunis, un concours interne 

sur dossiers pour la promotion au grade d’ingénieur en chef 

appartenant au corps commun des ingénieurs des 

administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à deux 
(2) postes. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste d’inscription des 
candidatures est fixée au 18 décembre 2007. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre du transport 

Abderrahim Zouari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre du transport du 14 novembre 

2007, portant ouverture d’un concours interne sur 

épreuves pour la promotion au grade d’analyste 

central au corps des analystes et des techniciens 

de l’informatique des administrations publiques à 

l’institut national de la météorologie relevant du 

ministère du transport. 

Le ministre du transport, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi  

n° 2003 -20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le 

statut particulier au corps des analystes et des techniciens 

de l’informatique des administrations publiques. 

Vu l’arrêté du ministre du transport du 22 septembre 

2000, fixant les modalités d’organisation du concours 

interne sur épreuves pour la promotion au grade d’analyste 

central au corps des analystes et des techniciens de 

l’informatique des administrations publiques au ministère 

du transport et des établissements publics à caractère 

administratif qui lui sont rattachés. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert 1’institut national de la 
météorologie relevant du ministère du transport, le 24 
janvier 2008 et jours suivants, à Tunis, un concours interne 
sur épreuves pour la promotion au grade d’analyste central 
au corps des analystes et des techniciens de l’informatique 
des administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à un (1) 
seul poste. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste d’inscription des 
candidatures est fixée au 24 décembre 2007. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre du transport 

Abderrahim Zouari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre du transport du 14 novembre 
2007, portant ouverture d’un concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de technicien 
principal au corps technique commun des 
administrations publiques à l’institut national de la 
météorologie relevant du ministère du transport. 

Le ministre du transport, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier au corps technique commun des administrations 
publiques, tel qu’il a été modifié et complété par le décret 
n° 2003-2633 du 23 décembre 2003, 

Vu l’arrêté du ministre du transport du 9 octobre 2001, 
fixant les modalités d’organisation du concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de technicien principal 
au corps technique commun des administrations publiques 
au ministère du transport et des établissements publics à 
caractère administratif qui lui sont rattachés. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert à l’institut national de la 
météorologie relevant du ministère du transport, le 25 janvier 
2008 et jours suivants, à Tunis, un concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de technicien principal au 
corps technique commun des administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à trois 
(3) postes. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste d’inscription des 
candidatures est fixée au 25 décembre 2007. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre du transport 

Abderrahim Zouari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Arrêté du ministre du transport du 14 novembre 
2007, portant ouverture d’un concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de 
technicien au corps technique commun des 
administrations publiques à l’institut national de 
la météorologie relevant du ministère du 
transport. 

Le ministre du transport, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003 -20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le statut 

particulier au corps technique commun des administrations 

publiques, tel qu’il a été modifié et complété par le décret 

n° 2003-2633 du 23 décembre 2003, 

Vu l’arrêté du ministre du transport du 9 octobre 2001, 

fixant les modalités d’organisation du concours interne sur 

épreuves pour la promotion au grade de technicien au corps 

technique commun des administrations publiques au 

ministère du transport et des établissements publics à 

caractère administratif qui lui sont rattachés. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à l’institut national de la 

météorologie relevant du ministère du transport, le 26 

janvier 2008 et jours suivants, à Tunis, un concours interne 

sur épreuves pour la promotion au grade de technicien au 

corps technique commun des administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à cinq 
(5) postes. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste d’inscription des 

candidatures est fixée au 26 décembre 2007. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre du transport 

Abderrahim Zouari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre du transport du 14 novembre 
2007, portant ouverture d’un concours interne 
sur épreuves pour la promotion au grade de 
dactylographe du corps administratif commun des 
administrations publiques à l’institut national de 
la météorologie relevant du ministère du 
transport. 

Le ministre du transport, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 
1997 et la loi n° 2003 -20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le statut 
particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, tel qu’il a été modifié par le 
décret n° 98-1686 du 31 août 1998 et le décret n° 99-528 du 
8 mars 1999, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 30 janvier 1999, 
fixant les modalités d’organisation du concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de dactylographe du 
corps administratif commun des administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à l’institut national de la 
météorologie relevant du ministère du transport, le 28 janvier 
2008 et jours suivants, à Tunis, un concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de dactylographe du 
corps administratif commun des administrations publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à un (1) 
seul poste. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au 27 décembre 2007. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre du transport 

Abderrahim Zouari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES DE LA FEMME,  

DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE 

ET DES PERSONNES AGEES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2007-2915 du 14 novembre 2007. 

Mademoiselle Lamia Habassi, administrateur, est chargée 
des fonctions de chef de service de la formation, à la 
direction des affaires administratives, à la direction générale 
des services communs, au ministère des affaires de la femme, 
de la famille, de l’enfance et des personnes âgées. 

 

  

MINISTERE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 

ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2007-2916 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Lassoued Ammar, professeur d’éducation 
physique, est chargé des fonctions de commissaire régional 
de la jeunesse, des sports et de l’éducation physique de 
Kébili au ministère de la jeunesse, des sports et de 
l’éducation physique. 

En application des dispositions de l’article 3 du décret 
n° 2004-2370 du 4 octobre 2004, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un directeur 
d’administration centrale. 
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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2917 du 13 novembre 2007. 

Docteur Nejla Bésbés, inspecteur divisionnaire de la 
santé publique, est chargée des fonctions de directeur 
régional de la santé publique du gouvernorat de 1’Ariana. 

 

Par décret n° 2007-2918 du 13 novembre 2007. 

Docteur Fayçal Khaouja, inspecteur régional de la santé 
publique, est chargé des fonctions de directeur régional de 
la santé publique du gouvernorat de Kairouan. 

 

Par décret n° 2007-2919 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Chokri Azzouz, administrateur, est chargé des 
fonctions de sous-directeur des affaires générales à l’hôpital 
régional de Jendouba. 

 

Par décret n° 2007-2920 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Mohamed Bejaoui, administrateur de la santé 
publique, est chargé des fonctions de chef de service du 
personnel médecin dentiste à la sous-direction du personnel 
juxta-médical à la direction des ressources humaines à la 
direction générale des services communs au ministère de la 
santé publique. 

 

Par décret n° 2007-2921 du 14 novembre 2007. 

Madame Raoudha Taamallah, administrateur de la santé 
publique, est chargée des fonctions de chef de service du 
budget de fonctionnement à la sous-direction du budget à la 
direction des affaires financières à la direction générale des 
services communs au ministère de la santé publique. 

 

Par décret n° 2007-2922 du 14 novembre 2007. 

Madame Fatma Aidi, administrateur de la santé 
publique, est chargée des fonctions de chef de service de 
l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement à la 
sous-direction de l’ordonnancement des dépenses à la 
direction des affaires financières à la direction générale des 
services communs au ministère de la santé publique. 

 

Par décret n° 2007-2923 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Wahid Ben El Manaa, administrateur de la 
santé publique, est chargé des fonctions de chef de service 
financier à la sous-direction des affaires financières à la 
direction des affaires financières et de la comptabilité à 
l’hôpital d’enfants de Tunis. 

 

Par décret n° 2007-2924 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Mustapha Touahria, administrateur de la santé 
publique, est chargé des fonctions de chef de service des 
affaires juridiques et du contentieux à l’hôpital «Hédi 
Chaker» de Sfax. 

Arrêté du ministre de la santé publique et du 
ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie du 13 
novembre 2007, portant ouverture d’un concours 
pour le recrutement d’assistants hospitalo-
universitaires en pharmacie. 

Le ministre de la santé publique et le ministre de 
l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de 
la technologie, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, fixant le 
statut général des personnels de l’Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2005-3295 du 19 décembre 2005, portant 
statut particulier des pharmaciens hospitalo-universitaires, 

Vu l’arrêté des ministres de la santé publique et de 
l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de 
la technologie du 20 septembre 2006, portant organisation 
du concours pour le recrutement d’assistants hospitalo-
universitaires en pharmacie, 

Sur proposition du ministre de la défense nationale et du 
ministre de l’intérieur et du développement local. 

Arrêtent : 

Article premier. - Un concours sur épreuves est ouvert à 
Monastir, le 8 janvier 2008 et jours suivants, pour le 
recrutement d’assistants hospitalo-universitaires en 
pharmacie conformément aux dispositions de l’arrêté 
susvisé du 20 septembre 2006. 

Art. 2 - Ce concours est ouvert dans les disciplines 
suivantes et pour le nombre de postes indiqués ci-dessous : 

Hématologie : 1 poste. 

Biochimie : 1 poste. 

Microbiologie : 2 postes. 

Chimie analytique : 1 poste. 

Pharmacie galénique : 1 poste. 

Physiologie : 1 poste. 

Art. 3 - Pour les besoins du ministère de la défense 
nationale, ce concours est ouvert dans les disciplines 
suivantes et pour le nombre de postes indiqués ci-dessous : 

Microbiologie : 1 poste. 

Pharmacie clinique : 1 poste. 

Chimie Thérapeutique : 1 poste. 

Art. 4 - Pour les besoins du ministère de l’intérieur et du 
développement local, ce concours est ouvert dans les 
disciplines suivantes et pour le nombre de postes indiqués 
ci-dessous : 

Parasitologie  : 1 poste. 

Art. 5 - La clôture du registre d’inscription est fixée au 8 
décembre 2007. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  20 novembre 2007 N° 93 Page 3910 

Arrêté du ministre de la santé publique du 13 
novembre 2007, portant ouverture d’un concours 
externe sur épreuves pour le recrutement de 
techniciens principaux. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 

2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le statut 

particulier au corps technique commun des administrations 

publiques, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret n° 2633-2003 du 23 

décembre 2003, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 13 

décembre 2001, fixant les modalités d’organisation du 

concours externe sur épreuves pour le recrutement de 

techniciens principaux. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la santé 

publique, un concours externe sur épreuves pour le 

recrutement de quatre (4) techniciens principaux répartis 

par spécialité comme suit : 

- Physique : 3, 

- Informatique : 1. 

Art. 2 - Les épreuves d’admissibilité auront lieu le 15 

janvier 2008 et jours suivants à Tunis. 

Art. 3 - Les dossiers des candidatures doivent être 

déposés au bureau d’ordre central du ministère de la santé 

publique ou adressés par lettres recommandées. 

Art. 4 - La date de clôture de la liste des candidatures 

est fixée au 15 décembre 2007. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 13 
novembre 2007, portant délégation du droit de 
signature. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi  
n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n°  75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 

ministres et les secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 81-225 du 18 février 1981, portant 

organisation et attributions des directions régionales de la 

santé publique, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 

complété, 

Vu le décret n° 2006-2770 du 28 octobre 2006, portant 

nomination du docteur Ahmed Marzouki, directeur régional 

de la santé publique de Béja, 

Vu le décret n° 2007-2276 du 4 septembre 2007, portant 

nomination de Monsieur Mondher Znaidi, ministre de la 

santé publique. 

Arrête : 

Article premier. - Conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 de l’article premier du décret susvisé n° 75-

384 du 17 juin 1975, le ministre de la santé publique 

délègue au docteur Ahmed Marzouki, directeur régional de 

la santé publique de Béja, le droit de signature de tous les 

documents concernant : 

- le recrutement des techniciens supérieurs de la santé 

publique, des infirmiers de la santé publique et des ouvriers, 

- l’avancement, 

- les positions du fonctionnaire à l’exception de celles 

conférées par décret et la position sous les drapeaux, 

- la radiation pour cause de décès et l’admission à la 
retraite relatives aux agents relevant de sa compétence. 

Art. 2 - Le docteur Ahmed Marzouki est autorisé à 
déléguer son droit de signature aux fonctionnaires des 
catégories « A » et « B » placés sous son autorité, et ce, 
selon les conditions prévues par l’article 2 du décret 
susvisé. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

  

Arrêté du ministre de la santé publique du 14 
novembre 2007, portant délégation de signature. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 83-l12 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 81-793 du 9 juin 1981, portant 
organisation des services de l’administration centrale du 
ministère de la santé publique, ensemble les textes qui l’ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 746-2006 
du 13 mars 2006, 
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Vu le décret n° 2006-1983 du 13 juillet 2006, chargeant 
Monsieur Salem Khaled, ingénieur principal, des fonctions 
de sous-directeur du matériel à la direction générale des 
services communs au ministère de la santé publique, 

Vu le décret n° 2007-2276 du 4 septembre 2007, portant 
nomination de Monsieur Mondher Zenaidi ministre de la 
santé publique. 

Arrête : 

Article premier - Conformément au paragraphe 2 de 
l’article premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 
1975, le ministre de la santé publique délègue à Monsieur 
Salem Khaled, sous-directeur du matériel à la direction 
générale des services communs au ministère de la santé 
publique, le droit de signature de tous les actes entrant dans 
le cadre de ses attributions à l’exception des textes à 
caractère réglementaire. 

Art. 2 - Monsieur Salem Khaled est autorisé à sous 
déléguer sa signature à des fonctionnaires des catégories 
«A» et «B» placés sous son autorité dans les conditions 
fixées à l’article 2 du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 
1975. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE 

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2925 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Lotfi Hedhili, psychologue en chef, est chargé 
des fonctions de chef de bureau des études, de la 
planification et de la programmation au ministère des 
affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 
l’étranger. 

En application du décret n° 2004-1316 du 3 juin 2004, 
l’intéressé bénéficie dans ses nouvelles fonctions de la 
classe exceptionnelle à l’emploi de directeur 
d’administration centrale. 

Par décret n° 2007-2926 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Ahmed Rafik Bouktif, psychologue, est 

chargé des fonctions de directeur du centre de défense et 

d’intégration sociales de Dar Chaabane El Fehri. 

En application des dispositions de l’article 2 du décret 

n° 2000-1449 du 27 juin 2000, l’intéressé bénéficie des 

indemnités et avantages accordés au sous-directeur 

d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2007-2927 du 14 novembre 2007. 

Madame Monia Mrabet, administrateur, est chargée des 

fonctions de chef de service des affaires administratives et 

financières au centre de réadaptation professionnelle des 

handicapés moteurs et des accidentés de la vie à Ksar-Saïd. 

 

Par décret n° 2007-2928 du 14 novembre 2007. 

Madame Kaouther Bach Chaouch épouse El Gharbi, 

psychologue, est chargée des fonctions de chef de service 

de réhabilitation à la sous-direction d’application et de 

réhabilitation à l’institut de promotion des handicapés. 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 

LA FORMATION 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2007-2929 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Lazhar Rahal, professeur principal de 

l’enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 

sous-directeur de l’évaluation et des examens à la direction 

de l’évaluation, de la formation et du suivi pédagogique à la 

direction régionale de l’éducation et de la formation à 

Gafsa. 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2007-2930 du 13 novembre 2007. 

Monsieur Chokri Saffar, professeur principal de 

l’enseignement secondaire, est déchargé des fonctions de 

chef de service de la planification, des bâtiments et de 

l’équipement à la direction régionale de l’éducation et de la 

formation à Kairouan. 
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Arrêté des ministres de l’éducation et de la formation et de l’enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie du 13 novembre 

2007, fixant le règlement, les programmes, les disciplines et les modalités 

d’ouverture des concours d’aptitude au professorat de l’enseignement 

secondaire. 
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Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de l'éducation 

et de la formation 

Sadok Korbi 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Arrêté du ministre de l’éducation et de la 

formation et du ministre de l’enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la 

technologie du 13 novembre 2007, portant 

ouverture des concours d’aptitude au professorat 

de l’enseignement secondaire pour le recrutement 

des enseignants du corps interdépartemental de 

langue anglaise et d’informatique exerçant dans 

les établissements d’enseignement relevant du 

ministère de l’éducation et de la formation et dans 

les établissements d’enseignement supérieur et 

de recherche relevant du ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie. 

Le ministre de l’éducation et de la formation et le 

ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 

2003, 

Vu le décret n° 98-2015 du 19 octobre 1998, portant 

statut particulier du corps interdépartemental des 

enseignants de langue anglaise et d’informatique exerçant 

dans les établissements d’enseignement relevant du 

ministère de l’éducation et dans les établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche relevant du 

ministère de l’enseignement supérieur, ensemble les textes 

qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret  

n° 2006-886 du 23 mars 2006, 

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation et de la formation 

et du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie du 13 novembre 2007, 

fixant le règlement, les programmes, les disciplines et les 

modalités d’ouverture des concours d’aptitude au 

professorat de l’enseignement secondaire. 

Arrêtent : 

Article premier. - Sont ouverts au ministère de 

l’éducation et de la formation et au ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de 

la technologie et au titre de l’année 2007, deux concours 

d’aptitude au professorat de l’enseignement secondaire pour 

le recrutement des enseignants du corps interdépartemental 

de langue anglaise et d’informatique exerçant dans les 

établissements d’enseignement relevant du ministère de 

l’éducation et de la formation et dans les établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche relevant du 

ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie. 

Art. 2 - Le nombre de postes réservés aux deux 

concours pour chaque ministère est fixé selon chaque 

discipline conformément au tableau suivant : 

Les 

disciplines 

Le nombre de 

postes au 

ministère de 

l’éducation et 

de la 

formation 

Le nombre de 

postes au 

ministère de 

l’enseignement 

supérieur, de 

la recherche 

scientifique et 

de la 

technologie 

Total de 

postes 

ouverts 

Anglais 201 - 201 

Informatique 340 70 410 

 

Art. 3 - La date d’ouverture des deux concours est fixée 

au 8 décembre 2007 et jours suivants. 

Art. 4 - Chaque candidat doit s’inscrire à distance par 

voie du portail éducatif tunisien, il doit ensuite, déposer son 

dossier de candidature à la direction régionale de 

l’éducation et de la formation, sise au gouvernorat auquel il 

appartient selon l’adresse mentionnée à sa carte d’identité 

nationale. 

Art. 5 - La liste des candidatures aux deux concours 

susvisés sera close le 21 novembre 2007. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

 Le ministre de l'éducation 

et de la formation 

Sadok Korbi 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

   

Arrêté du ministre de l’éducation et de la 
formation du 13 novembre 2007, portant ouverture 
des concours d’aptitude au professorat de 
l’enseignement secondaire pour le recrutement 
des professeurs de l’enseignement secondaire, 
des professeurs de l’enseignement secondaire 
technique et des professeurs de l’enseignement 
artistique. 

Le ministre de l’éducation et de la formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 73-112 du 17 mars 1973, portant statut 

particulier des personnels enseignants des établissements 

d’enseignement secondaire technique et professionnel du 

ministère de l’éducation nationale, ensemble les textes qui 

l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2004-

1479 du 29 juin 2004, 
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Vu le décret n° 73-114 du 17 mars 1973, portant statut 

particulier des personnels enseignants des établissements 

d’enseignement secondaire général du ministère de 

l’éducation nationale, ensemble les textes qui l’ont modifié 

ou complété et notamment le décret n° 2004-1480 du 29 

juin 2004, 

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation et de la formation 

et du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie du  13 novembre 2007, 

fixant le règlement, les programmes, les disciplines et les 

modalités d’organisation des concours d’aptitude au 

professorat de l’enseignement secondaire. 

Arrête : 

Article premier. - Sont ouverts au ministère de 

l’éducation et de la formation et au titre de l’année 2007, les 

concours d’aptitude au professorat de l’enseignement 

secondaire pour le recrutement des professeurs de 

l’enseignement secondaire, des professeurs de 

l’enseignement secondaire technique et des professeurs de 

l’enseignement artistique. 

Art. 2 - Le nombre de postes réservés aux concours 

pour chaque discipline est fixé conformément au tableau 

suivant : 

 

Les disciplines Le nombre de postes 

Arabe 191 

Français 196 

Philosophie 23 

Education islamique 36 

Education civique 41 

Histoire et Géographie 53 

Mathématiques 125 

Sciences Physiques 78 

Sciences Naturelles 63 

Education technique 48 

Mécanique 8 

Electricité 7 

Education plastique 74 

Education musicale 147 

Economie 26 

Gestion 51 

Allemand 70 

Italien 90 

Espagnol 40 

 

Art. 3 - La date du déroulement des concours est fixée 

au 8 décembre 2007 et jours suivants. 

Art. 4 - Chaque candidat à l’un des concours susvisés 

doit s’inscrire à distance par voie du portail éducatif 

tunisien, il doit ensuite, déposer son dossier de candidature 

à la direction régionale de l’éducation et de la formation, 

sise au gouvernorat auquel il appartient selon l’adresse 

mentionnée à sa carte d’identité nationale. 

Art. 5 - La liste des candidatures aux concours susvisés 

sera close le 21 novembre 2007. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de l'éducation 
et de la formation 

Sadok Korbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

            

Arrêté du ministre de l’éducation et de la 
formation du 13 novembre 2007, portant ouverture 
d’un concours interne sur épreuves pour la 
promotion au grade de technicien du corps 
technique commun des administrations 
publiques. 

Le ministre de l’éducation et de la formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le statut 

particulier au corps technique commun des administrations 

publiques, tel qu’il a été complété par le décret n° 2003-

2633 du 23 décembre 2003, 

Vu l’arrêté du 6 septembre 2002, fixant les modalités 

d’organisation du concours interne sur épreuves pour la 

promotion au grade de technicien du corps technique 

commun des administrations publiques tel qu’il a été 

complété par l’arrêté du 5 novembre 2002. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de 1’education 

et de la formation, le 29 décembre 2007 et jours suivants, 

un concours interne sur épreuves pour la promotion au 

grade de technicien du corps technique commun des 

administrations publiques, et ce, dans la limite de quatre (4) 

postes. 

Art. 2 - La liste des candidatures sera close le 29 

novembre 2007. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de l'éducation 
et de la formation 

Sadok Korbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Arrêté du ministre de l’éducation et de la 

formation du 13 novembre 2007, portant 

délégation de signature. 

Le ministre de l’éducation et de la formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publies à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 

ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 98-1779 du 14 septembre 1998, relatif à 

l’organisation du ministère de l’éducation, 

Vu le décret n° 2005-2217 du 17 août 2005, portant 

nomination du ministre de l’éducation et de la formation. 

Vu le décret n° 2006-3203 du 4 décembre 2006, 

chargeant Monsieur Abdelhafidh Abidi, inspecteur principal 

des écoles préparatoires et des lycées secondaires, des 

fonctions de directeur de l’inspection du deuxième cycle de 

l’enseignement de base et de l’enseignement secondaire à 

l’inspection générale de l’éducation. 

Arrête : 

Article premier. - Conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 de l’article premier du décret susvisé n° 75- 

384 du 17 juin 1975, Monsieur Abdelhafidh Abidi, 

inspecteur principal des écoles préparatoires et des lycées 

secondaires, chargé des fonctions de directeur de 

l’inspection du deuxième cycle de l’enseignement de base 

et de l’enseignement secondaire à l’inspection générale de 

l’éducation, est habilité à signer par délégation du ministre 

de l’éducation et de la formation tous les actes entrant dans 

le cadre de ses attributions à l’exception des actes à 

caractère réglementaire. 

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 1er 

octobre 2007 et sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de l'éducation 

et de la formation 

Sadok Korbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  

SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2931 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Mokhtar Boukhris, maître assistant de 
l’enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur des études et des stages, vice-doyen à la faculté 
des lettres et des sciences humaines de Kairouan, pour une 
nouvelle période, à compter du 18 août 2007. 

 

Par décret n° 2007-2932 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Taoufik Ksontini, professeur principal hors 
classe de l’enseignement, est  chargé des fonctions de 
secrétaire général d’établissement supérieur et de recherche à 
l’institut national de sciences appliquées et de technologie. 

 

Par décret n° 2007-2933 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Mohamed Tlili, administrateur conseiller, est 
chargé des fonctions de secrétaire général d’établissement 
d’enseignement supérieur et de recherche à la faculté des 
sciences juridiques, politiques et sociales de Tunis. 

 

Par décret n° 2007-2934 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Ouadi Zmerli, bibliothécaire, est chargé des 
fonctions de secrétaire général d’établissement 
d’enseignement supérieur et de recherche à l’institut 
préparatoire aux études scientifiques et techniques. 

 

Par décret n° 2007-2935 du 14 novembre 2007. 

Monsieur Faouzi Ayadi, maître assistant de 
l’enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur des études  à l’institut des hautes études 
commerciales de Sfax. 

 

CESSATION DE FONCTIONS 

Par décret n° 2007-2936 du 13 novembre 2007. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Chokri Souani, 
maître assistant de l’enseignement supérieur, en qualité de 
directeur des études et des stages, directeur adjoint à 
l’institut supérieur des sciences appliquées et de 
technologie de Sousse, à compter du 1er août 2007. 

 

Par décret n° 2007-2937 du 13 novembre 2007. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Ridha Ben 
Abdelhafidh, professeur de l’enseignement secondaire, en 
qualité de secrétaire d’établissement d’enseignement 
supérieur et de recherche à l’institut supérieur des études 
technologiques à Sousse. 
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie du 13 novembre 2007, organisant les 

écoles doctorales et fixant la composition des comités scientifiques et 

pédagogiques qui en relèvent ainsi que les modalités de leur 

fonctionnement. 

ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 

n° 2003-1665 du 4 août 2003, 
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accrédités et autour des thématiques scientifiques et technologiques qui 

sont en relation avec les priorités nationales universitaires et socio-

économiques. 

Les pôles d’intérêts des écoles doctorales peuvent être à caractère sectoriel 

ou plurisectoriel, mono-disciplinaire ou pluridisciplinaire. 
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délivrer les diplômes de mastère et de doctorat. 

Dans ce cas, la gestion administrative et financière de l’école doctorale est 
assurée par une seul établissement sous tutelle de l’université concernée. 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  20 novembre 2007 N° 93 Page 3926 

hiérarchique, à l’université concernée. Il prépare également, un rapport 
annuel relatif aux activités et aux résultats de l’école doctorale qui sera 
transmis par la voie hiérarchique à l’autorité de tutelle. 
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Tunis, le 13 novembre 2007. 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche 

Scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie 

du 13 novembre 2007, fixant les frais d’inscription 

aux différents concours de recrutement et de 

promotion spécifiques au corps des enseignants 

technologues, organisés par le ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget, ensemble les textes qui l’ont modifiée 

ou complétée et notamment la loi organique n° 2004-42 du 

13 mai 2004, 

Vu le décret n° 93-314 du 8 février 1993, fixant le statut 

particulier au corps des enseignants technologues, ensemble 

les textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le 

décret n° 2001-2590 du 9 novembre 2001, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur du 5 

avril 2002, fixant la liste des disciplines, les modalités 

d’organisation du concours de recrutement des 

technologues ainsi que la composition des jurys spécialisés 

tel que modifié et complété par l’arrêté du 26 août 2003, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie du 6 

novembre 2003, fixant la liste des disciplines, les 

modalités d’organisation du concours de recrutement des 

maîtres technologues ainsi que la composition des jurys 

spécialisés, 

Après avis du ministre des finances. 

Arrête : 

Article premier. - Les frais d’inscription aux différents 

concours de recrutement et de promotion spécifiques au 

corps des enseignants technologues sont fixés à vingt dinars 

(20 d) pour chaque candidat. 

L’agent comptable de l’institut supérieur des études 

technologiques de Radès est chargé de la recette des frais 

d’inscription aux différents concours mentionnés au 

premier paragraphe du présent article. De même, il est 

chargé de dépenser ces frais conformément aux besoins de 

la direction générale des études technologiques au ministère 

de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et 

de la technologie pour couvrir les dépenses desdits 

concours. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 

de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

 Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, de 

la recherche scientifique et de la technologie du 13 

novembre 2007, portant ouverture d’un concours 

externe sur épreuves pour le recrutement de 

techniciens supérieurs de la santé publique. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1993, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les tentes qui l’ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2000-1688 du 17 juillet 2000, fixant le 

statut particulier du corps commun des techniciens 

supérieurs de la santé publique, 

Vu l’arrête du 3 septembre 2003, fixant les modalités 

d’organisation du concours externe sur épreuves pour le 

recrutement de techniciens supérieurs de la santé publique. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de 

la technologie, le 27 décembre 2007 et jours suivants, un 

concours externe sur épreuves pour le recrutement de 

techniciens supérieurs de la santé publique. 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixe à cinq 

(5) postes : Spécialité nutrition. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des candidatures 

est fixée au 27 novembre 2007. 

Tunis, le 13 novembre 2007. 

 Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie 

du 14 novembre 2007, fixant les périodes 

d’interruption des cours. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 

scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à 

l’enseignement supérieur et à la recherche scientifique, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2000-67 du 17 juillet 2000, 

Vu la loi n° 92-50 du 18 mai 1992, relative aux instituts 
supérieurs des études technologiques, 

Vu le décret n° 95-1085 du 19 juin 1995, fixant les jours 
fériés donnant lieu à congé au profit des personnels de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, 



Vu le décret n° 2007-2006 du 30 juillet 2007, fixant le 

calendrier de l’année universitaire. 

Arrête : 

Article premier - Le présent arrêté fixe les périodes 
d’interruption des cours, et ce, pour les étudiants des 
facultés, des instituts et des écoles supérieurs, relevant de la 
tutelle du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie, ainsi que les 
établissements relevant de la cotutelle, ainsi des 
établissements d’enseignement supérieur privé. 

Art. 2 - Les périodes d’interruption des cours seront 

fixées comme suit : 

- Vacances d’aid El Fitr : trois (3) jours. 

- Vacances d’aid El Idha : trois (3) jours. 

- Vacances de la moitié du premier semestre : trois (3) 

jours. 

- Vacances à la fin du premier semestre (vacance de 

l’hiver) : deux semaines à partir de la deuxième moitié du 

mois de décembre. 

- Vacances du deuxième semestre (vacance du 

printemps) : deux semaines à partir de la deuxième moitié 

du mois de mars. 

Art. 3 - Le présent arrêté prend effet à partir de l’année 

universitaire 2007 - 2008. 

Tunis, le 14 novembre 2007. 

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi
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